Mr DANTES EDMOND
CDB F100 basé Lyon

8, rue du bon goût
69000 COMDON






Le 22 mars 2010
Lettre Recommandée avec AR

Madame la Directrice des Ressources Humaines,

Par courrier, vous m’avez fait savoir que vous m’imposiez X jours de congés à des dates imposées : du XX/XX/10 au XX/XX/10 inclus et du XX/XX/10 au XX/XX/10 inclus...
Je vous informe avoir déposé auprès de vos services mes demandes de congés pour la saison été IATA  2010 avant le dernier jour de janvier conformément au titre 1-1-3-5 de l’Accord de Congés Payés du Personnel Navigant du 01/12/2005 et que ces X jours ne correspondent en aucun cas à une demande de ma part.
En cas de refus, vos services auraient dû rechercher, en concertation avec moi-même, des dates de substitutions, ce qui n’a pas été fait.
Ces congés imposés font référence au mémo interne administratif 2010/T001/JMC/FC du 04 janvier 2010 qui précise un « quota » et un « dépôt minimum », deux notions qui n’apparaissent pas dans l’accord de congés du 01/12/05 et qui restent totalement subjectives.

Ce mémo ne peut pas se substituer ou être plus restrictif que les accords et conventions en vigueur, qui, selon ma lecture, ne vous permettent pas, à ce stade, de m’imposer la prise d’une période de congés payés non sollicitée.

En conséquence, je conteste ce dépôt de congés payés et je vous demande par la présente de modifier mon planning et de me re-créditer ces jours de congés.
Je vous prie de croire, Madame la Directrice des Ressources Humaines, à l’assurance de mes sentiments les plus respectueux.










Edmond Dantes
